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Le compte ameli facilite la vie et offre un service  personnalisée !  
 

A la maison… 
 

 
 

Est-ce que je peux avoir des informations sur 
mon dossier avec internet ? Oui ! 
 

Si vous créez votre compte (compte ameli ) sur le 
site ameli.fr, vous pouvez consulter votre dossier et 
effectuer un très grand nombre de démarches.  
 

Vous utilisez un code confidentiel pour accéder à 
votre compte ameli, un peu comme un compte 
bancaire. 
 

 

 

A l’accueil de votre CPAM… 
 
Avec votre code confidentiel et votre carte Vitale, 
vous avez accès à la borne multi-services (BMS) 
située à l’accueil de votre Caisse. 

 
Une borne multi-services 

 
Comment créer son compte ?  
 

C’est très simple, il vous faut un code provisoire 
(que vous pouvez demander à partir du site ameli). 
 

Une fois que vous avez ce code, vous pouvez 
créer votre compte, vous vous laissez guider.  
 
 
 
 

 

A ce jour, 38 % des assurés icaunais ont créé gratuitement leur compte ameli, soit plus de 72 000 titulaires 
d’un compte. En Bourgogne, le taux d’adhésion est supérieur à celui de l’Yonne avec plus de 43 % de 
comptes ouverts (soit 384 000 abonnés), et 18 millions en France (plus de 49 %).  
 

Le compte ameli, « c’est la CPAM chez soi».  


